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O n vous paie un an si vous
travaillez au moins quelques

mois. Mais vous pouvez travailler
davantage, ce n’est pas interdit et
même fortement recommandé. Que
faites-vous ? Vous pouvez, comme
70 % des gens, vous limiter aux 
quelques mois fatidiques, c’est votre
intérêt personnel, ou peut être,
comme 20 % de vos semblables, 
en faire davantage car vous savez
que c’est votre devoir. Un reproche
moralisateur peut poursuivre les
« profiteurs ». Il sera illusoire, car le
levier c’est la règle du jeu. C’est elle
qui fabrique « les combinards et les
tricheurs ».

L’épisode « intermittents » de l’été
illustre ce principe. Le meilleur
moyen pour que chacun fasse bien
ce qu’il a à faire, est qu’il ait intérêt 
à bien le faire. Unir intérêt et devoir
est le fil conducteur de toute
politique d’entreprise. Ce qui 
revient à mettre en place de 
bonnes règles du jeu et les
enraciner, avant de songer aux
comportements des personnes. 
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Pouvoir et Responsabilité
Mise en place des fiches de mission à la
Chambre d’agriculture des Pyrénées-Atlantiques
Entretien avec Henri de Ferluc, directeur de la
Chambre

Quelle est la spécificité de la
Chambre d’agriculture des
Pyrénées-Atlantiques ?

La spécificité d’une chambre
d’agriculture est liée à la nature
de la production du département.
Pour les Pyrénées-Atlantiques,
elle repose de façon quasi exclu-
sive sur des productions diversi-
fiées en élevage : ovins, bovins,
(lait et viande), canard, porc…
et en production végétale. Par
ailleurs, il y a environ deux fois
plus d’agriculteurs que dans la
moyenne des départements fran-
çais, alors qu’au niveau des effec-
tifs (75 personnes) et du budget
nous restons dans la moyenne.
Ceci exige de l’efficacité.

Chez nous, les compétences d’un
conseiller doivent être très diver-
sifiées, avec un profil de poste

quasiment unique sur des thé-
matiques larges (environnement,
bâtiment, irrigation, alimentation
animale, etc.).

Nous avons démarré notre
collaboration il y a plus d’un
an. Comment est né le besoin
d’accompagnement ?

Dans le cadre de la réorganisation
de la Chambre, nous avons
renouvelé 80 % des membres
du Comité de Direction, avec des
jeunes peu expérimentés dans
le management. La convention
collective venait d’être renégo-
ciée et comprenait un nouveau
système d’évaluation et de rému-
nération annuelle à mettre en
place. 

J’ai alors réalisé qu’une aide exté-
rieure serait souhaitable.Frédéric de Butler
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accompagnement ?

Ce qui a frappé notre équipe,
c’est la simplicité des idées et de
l’approche, faisant référence à
des valeurs et non à des théories
qu’on ne peut s’approprier ni par-
tager avec ses collaborateurs.

Cela nous a permis d’enraciner un
mode de management partagé
par toute l’équipe. Nous avons
surtout pu concrétiser cela par
la refonte des fiches de mission
permettant de responsabiliser
chaque salarié selon le principe
de subsidiarité. Nous avons pris
du temps pour réfléchir au rôle de
chacun, ses responsabilités par-
ticulières et sur tous les pouvoirs
dont il a besoin pour les assumer.
Cet exercice a été source de
motivation pour tous les mem-
bres du Comité de Direction et a
permis de clarifier le travail et
l’organisation au quotidien.

A partir de ce socle, la démarche
s’est poursuivie en associant les
responsables de domaines d’acti-
vités. Ils ont suivi une partie de la
formation séparément, et le reste
avec le Comité de Direction.
L’intérêt a été de développer un
état d’esprit commun. On s’est
retrouvé à parler le même langage.
La démarche a été poussée jus-
qu’au travail concerté sur les res-
ponsabilités et pouvoirs des col-
laborateurs ainsi que sur les
niveaux de délégation de ces der-
niers. Nous avons utilisé la grille
suivante :

Niveau 4 : le collaborateur décide
et fait tout seul ; Niveau 3 : il
décide, fait et informe ensuite ;
Niveau 2 : il fait valider avec ses
collaborateurs avant d’agir ;
Niveau 1 : décision collégiale de
l’équipe. L’enjeu de cette
démarche était important et nous
n’avions pas le droit à l’échec.

En résumé, voici les points impor-
tants que nous avons travaillés :
1. La classification à priori de
notre personnel (méthode des
4x4) sans influencer pour objec-
tiver l’évaluation. Nous avons
remarqué, lors de cet exercice,
que nous étions, au départ, trop
indulgents par peur de juger alors
qu’il s’agit de faire progresser.
2. La refonte de notre support
d’évaluation basé sur les valeurs
de notre management (vues en
amont), en particulier l’étendue
des qualités humaines – le savoir-
être – que nous attendons.
3. La réflexion sur la manière
de communiquer sur le chan-
gement (par étape, un groupe de
travail…). Cela a été bien accueilli.
4. La formation de l’équipe
des managers à la conduite des
entretiens d‘évaluation avec
mises en situation.

Quels ont été les résultats ?

J’ai pu observer progressivement
une libération des attitudes des
cadres et des responsables.

Le travail au quotidien est devenu
plus agréable. Un exemple : les
ordres du jour des réunions avec
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Se référer 
à des valeurs

Créer un état 
d’esprit commun
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sont moins chargés et durent
moins longtemps, car les
« cailloux noirs » sont éliminés
au fur et mesure par les respon-
sables. Nous pouvons nous
concentrer sur des sujets
constructifs.

Quant aux entretiens annuels
d’évaluation, ils ont eu lieu en
fin d’année. Ils ont été suivis
d’une mise en commun, d’une
consolidation en Comité de
Direction et de propositions
d’augmentations salariales cohé-
rentes par rapport aux exigences
du métier telles que décrites dans
la convention. J’en suis satisfait.

On constate aussi une meilleure
cohésion du Comité de Direction.
Les délégations se mettent plus

facilement en place au sein du
comité et vers les responsables
des domaines d’activités. Je me
sens beaucoup plus serein car
les délégations que j’ai faites s’ef-
fectuent sur des règles du jeu
communes et partagées
d’avance.

Un mot de conclusion ?

Dans l’ensemble, j’observe une
amélioration de l’efficacité géné-
rale. Et je pense que ce n’est
qu’un début. Tout cela est favo-
risé par l’attitude de l’intervenant
du CEE qui a éveillé mon équipe
au sens de l’écoute Nous nous
sommes sentis écoutés par lui.

Propos recueillis 
par Sarkis Rouhban
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FLASH SUR UNE MISSION

La MAISON DANIEL BROTTIER, du nom du créateur de la Fondation
d’Auteuil, a pour vocation de former humainement et techni-
quement des jeunes en difficulté sociale ou familiale.

Située aux portes de Nantes, elle emploie 120 personnes pour
s’occuper des jeunes qui lui sont confiés.

Y. Déau et B. Perroy, dirigeant la maison, ont fait appel au CEE pour
réfléchir avec l’ensemble des responsables éducatifs et scolaires, sur
les missions de l’encadrement et sur les règles du jeu communes
à adopter afin de développer l’efficacité de la Maison.

Cela se passait fin août : une bonne façon de préparer la rentrée…

François Hélie

Recentrer 
les sujets pendant
les réunions

Une équipe qui
s’éveille à l’écoute
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Patron… de presse
Entretien avec Gérard Lignac, PDG de l ’Est
Républicain et des Dernières nouvelles d’Alsace

Après une carrière dans l’in-
dustrie, notamment chez
Thomson-Houston et

Westinghouse, Gérard Lignac est
devenu PDG de l’Est Républicain et
des Dernières nouvelles d’Alsace. Il
nous livre ici quelques enseigne-
ments pratiques récoltés au cours
des années…

Vous êtes patron. Quel les
qua l i tés  mett r iez-vous en
avant pour bien exercer ce
rôle ?

Tout d’abord, l’esprit de syn-
thèse qui permet de prendre la
« vue du patron », c’est-à-dire qui
coiffe l’ensemble des intérêts en
jeu. Puis la détermination et
même la passion.

Vous  a c co rde z  beaucoup
d’importance à la personne
huma ine .  A  pa r t i r  d ’ un
exemple, pourriez-vous nous
dire comment vous « incar-
nez » ce principe ?

Dans l’entreprise, il faut avoir une
politique, gérer les dépenses et
savoir dire non. Ne pas trop se
payer soi-même. Je suis attentif
à être rigoureux dans mes frais.
Pour exiger la même chose des
autres, il faut avant tout le faire
soi-même. Comment s’élever

contre quelqu’un qui présente
des notes de frais trop élevées, si
le dirigeant fait la même chose ?

L’idée du CEE est que les diri-
geants doivent s ’ impl iquer
pe r sonne l l emen t  dans  l a
politique de l’entreprise, pour
inciter à bien faire, établir
des règles du jeu. Qu’en pen-
sez-vous ?

Je suis 100 % d’accord ! Il faut
être sur place, fréquenter,
connaître les gens. Un des pro-
blèmes du patron est qu’il n’est
pas en contact direct avec les
personnes du terrain. Les cadres
ne lui disent pas toujours tout :
parfois seulement les bonnes
nouvelles, pour se faire bien voir.
Le dirigeant doit de temps en
temps, non pas s’occuper de
tout, ce serait de la folie, mais
descendre voir quelques détails,
par sondage. Il faut observer
comment ça marche et rencon-
trer les gens.

Quand je dirigeais une usine
d’élastomètre (1500 personnes),
il m’arrivait de faire un tour au
hasard. Je frappais à une porte,
je demandais : « Que faites-
vous, quelles sont vos difficul-
tés ? » J’avais ainsi un échan-
tillonnage.

Être rigoureux
avec soi-même
pour l’exemple
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nière fiche de stock, on trouve
souvent un loup.

Dans mon usine, je revenais par-
fois le soir, les gens savaient que
j’étais dans la Direction, mais ne
me connaissaient pas. Je m’as-
seyais et regardais pendant une
heure ou deux. Quand on se pro-
mène, on ne voit pas bien, il faut
rester au même endroit assez
longtemps et on voit si cela
marche, quelles sont les difficultés.
Il faut donc la liberté de
contact… mais pas de court-cir-
cuit. Si l’on me parlait d’un pro-
blème, je ne donnais jamais
d’instructions. J’en parlais au res-
ponsable direct du service.

Comment voyez-vous l ’en-
treprise dans les années à
ven i r ? A la lumière de la
mondial isation, des grèves
passées ou à venir ?

On veut prolonger l’expérience
des années passées, sans voir
que la mondialisation est en
passe de changer la donne. Nous
ne serons pas éternellement
riches, et il ne faut surtout pas
raisonner par rapport au passé.

Pour les 30 ans à venir, voici – à
mon avis – le problème majeur :
il nous arrivera ce qui arrive au
Japon depuis 10 ans : beaucoup
d’entreprises sont en difficulté à
cause de la Chine, de l’Inde…
Chinois et Indiens ont la culture

artisanale et le potentiel concur-
rentiel va se développer. Quand le
rideau de fer et (partiellement) le
rideau de bambou se sont effon-
drés, le Japon s’est trouvé en
concurrence avec la Chine (dont
le personnel coûte 1/20e du leur).
Il y a quelques années, j’ai vu, au
Japon, trois grosses usines se
délocaliser en une semaine pour
aller vers la Chine. Aujourd’hui, on
nous achète encore des voitures
et des avions, mais dans dix ans ?

Comment s’en sortir ?

Dire la vérité ; mais les
Cassandre ne sont jamais élus…
Autrefois, on tuait les messagers
de mauvaises nouvelles. Souvent,
on reconnaît que l’héritage est
mauvais, mais on ne parle pas de
l’avenir. Exposer réellement les
problèmes permet déjà un dia-
gnostic et des mesures à envisa-
ger.

Un dernier mot sur l’entre-
prise ?

L’entreprise est la clé du niveau
de vie d’un pays. C’est l’action
des entreprises dans le sens de la
productivité qui permet d’aug-
menter le niveau de vie. Et il
n’augmente que grâce à la
somme des efforts des entre-
prises. Ma devise : mieux pour
moins cher.

Propos recueillis 
par Marie-Alix de Varax

Il faut voir dans
l’avenir 

Exposer 
les problèmes pour
mieux les traiter
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Réformer l’organisation 
de l’entreprise
Entretien avec Benoît de Longvilliers,
Directeur général de 
ISS LOGISTIQUE ET PRODUCTION

Chez ISS L&P, qu’a fait évo-
luer la démarche CEE ?

Tout d’abord donner responsabi-
lités et moyens à des personnes
qui n’en avaient pas, notamment
en matière d’étude et de négo-
ciation client. Nous avons abaissé
les seuils de décision. Ceux qui
étaient définis auparavant étaient
vite dépassés. En fait, toute nou-
velle activité passait par les mains
du Directeur général. Nous avons
convenu ensemble des niveaux
de marge minimum par rapport
au chiffre d’affaires annuel d’une
affaire potentielle. Dans ce péri-
mètre, le Directeur régional a une
marge de manœuvre totale. Sur
les études, nous avons un seuil de
0,5 M€ annuels au-delà desquels
toute affaire est étudiée avec la
Direction générale. Ainsi, ce sont
60 % des études qui se font à
présent sans le regard de la DG. 

Sur les investissements, tout était
conçu et décidé par la Direction
générale. Aujourd’hui, les Direc-
teurs régionaux sont délégataires
jusqu’à 80 % des décisions d’in-
vestissements.

Pour les augmentations indivi-
duelles de salaire (AIS), le
Directeur général passait en
revue les 1 000 salariés. Chez
ISS L&P, les AIS sont 100 % au

mérite (hors SMIC ou GMR) et
concernent donc 50 % du per-
sonnel. Un pourcentage de la
masse salariale, négocié avec les
syndicats, est ainsi affecté aux
AIS. Cette masse est répartie par
les régions sur les sites. 

Les questions d’intérim et de maté-
riel sont intégralement déléguées
aux régions. Parallèlement, on a
incité les responsables de sites à
donner à leurs équipes les moyens
de résoudre les problèmes.

Les locations de locaux, aupara-
vant traitées en centrale par la
Direction financière, ont été res-
tituées aux régions.

A t t a che z - vou s  beau coup
d’importance aux hommes ?
Effectivement le recrutement était
fait par les responsables d’ex-
ploitation (N+3). Il a été délégué
aux responsables de sites (N+2)
qui le mènent avec les chefs
d’équipes (N+1). Les respon-
sables d’exploitation et l’adminis-
tration régionale (2 personnes)
assurent la rédaction des contrats
et la mise en forme juridique.

Nous avons changé notre profil
de recrutement : le niveau cadre,
Directeur régional (DR), commer-
ciaux et responsables d’exploita-
tion (REX), a été remonté vers

Responsabiliser
jusqu’au bas 
de la hiérarchie
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qu’ils n’étaient que man-
dataires, que seul le client

dirige, en fait, l’entreprise et que
seule sa satisfaction peut amener
celle de l’actionnaire et du salarié.
L’irruption d’une économie déma-
térialisée en même temps que le
gonflement de la bulle Internet 
a pu faire croire à la possibilité
d’un enrichissement sans cause,
c’est-à-dire sans client, échap-
pant ainsi aux lois de la pesanteur
économique. Aujourd’hui, certains
dirigeants recherchent dans 
des codes de déontologie les
guides qui permettront de sortir
de cette crise de confiance.

« Éthique : bouée ou boussole
des entreprises ?» s’interrogera le
MEDEF dans un atelier de son uni-
versité d’été qui s’ouvre la
semaine prochaine. C’est un
défaut de qualité d’un de ses pro-
duits qui a déstabilisé Alstom et a
entraîné la perte de confiance de
ses clients. C’est dans le travail
bien fait que se trouve la solution
qui permettra à l’entreprise tout à
la fois de satisfaire ses clients et
de justifier les rémunérations de
ses salariés, de ses dirigeants et
de ses actionnaires. 

In Valeurs actuelles, le commen-
taire de David Victoroff, 22août
2003.

CENTRE D’ÉTUDES DES ENTREPRISES

des profils à la culture de pro-
duction plus industrielle ; aupara-
vant les DR étaient des commer-
ciaux et les REX des administratifs.
Le recrutement est à l’image de
notre projet : décentralisé. On est
passé de profils autoritaires et
centralisateurs à des profils plus
participatifs, à l’écoute, et
soucieux de développer les
qualités humaines. Pour la hié-
rarchie directe, on s’est attaché à
mettre en place des responsables
ayant des qualités d’animation
plus que des super-opérateurs. 

Les relations au sein de l’enca-
drement étaient rares. Les Direc-
teurs régionaux se voyaient trois
jours dans l’année. Aujourd’hui,
c’est une fois par mois pour un
Comité de Direction. A cette occa-
sion sont débattus la stratégie de
l’entreprise, les orientations

sociales et commerciales, la rela-
tion avec l’actionnaire, les RH et le
développement des compétences. 

En région, il n’y avait rien.
Maintenant, chaque DR tient une
réunion de CODI mensuelle qui
réunit le Directeur régional, les
commerciaux et les REX. Cela
descend et se démultiplie sur les
sites. En revanche, il n’y a pas
encore beaucoup de démultipli-
cation intersites.

Nous avons aussi mis en place un
outil de revue d’effectif : le
tour d’équipe. On équilibre ainsi
le nécessaire reporting de gestion
par un reporting humain et social
qui se fait à l’occasion d’un
échange entre équipes d’enca-
drement d’un même site.

Propos recueillis 
par Frédéric de Butler

Un recrutement
décentralisé 
par région
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CARNET DE RENDEZ-VOUS

CONVENTION DE FORMATION POSSIBLE.
PARTICIPATION AUX FRAIS PAR PERSONNE : 

– Entreprise : 900 € HT – Particulier : 125 € HT
D’autres renseignements peuvent vous être fournis au 01 39 17 01 01.
Un dossier complet peut être envoyé sur demande.

Sessions interentreprises
sur le thème : 

Fondements
du Management

Modes de fonctionnement favo-
risant la confiance et la prise de
responsabilités.

16 et 17 octobre 2003

Sessions interentreprises
sur le thème : 

Développer des 
relations positives

Comportements favorisant la
confiance et la prise de respon-
sabilités.
25 et 26 septembre 2003
11 et 12 décembre 2003
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L e devoir d’État consiste à
considérer son métier comme

une des missions que Dieu a
confiées à chacun en vue de
l’exercer pour le bien commun
et, dès lors, du mieux que chacun
le peut. 

On retrouve les traces de cette
notion du devoir d’État encore
aujourd’hui dans le vocabulaire
des divers pays européens. C’est
ainsi que métier, en français, est

de la même racine que ministère.
Beruf en allemand signifie à la
fois vocation et profession, calling
en anglais ou oficio en espagnol
possèdent les mêmes significa-
tions. 

Une telle attitude favorise évi-
demment la qualité dans le tra-
vail, ainsi que la recherche des
améliorations sur le produit ou
la manière de le fabriquer.

Gérard Lignac
(La Quinzaine Européenne, N°14,
avril 2002)
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